
proportionnalite dans le droit international ecrit, tout en precisant la notion de
dommages connexes encore autorises lors d'attaques conformes au droit.
Apres avoir bien etudie l'abondante litterature consacree a ces questions et les
discussions qui ont eu lieu lors de la Conference diplomatique, l'auteur
qualifie egalement cette regie d'element faisant partie du droit international
public general, a l'exception pourtant de l'interdiction d'attaques dans
lesquelles on utilise des methodes et des moyens de combat qui ne peuvent
pas etre diriges contre un objectif determine. Cette interdiction, il la classe
sous la rubrique des regies nouvellement creees.

Les explications relatives a l'interdiction de represailles suivent la meme
ligne realiste qui caracte"rise l'ouvrage tout entier. Bien que l'auteur ne puisse
detecter dans le droit international public general aucune interdiction totale de
represailles contre la population civile, il voit pourtant un «minimum
commun» en ce sens que des represailles contre la population civile ne
doivent en tout cas pas entrer en ligne de compte tant que la partie adverse
n'a pas elle-meme viole l'interdiction d'attaquer la population civile. II est
possible d'adherer a cette conclusion.

Dans ses remarques finales, M. Sassoli rappelle la renaissance frequem-
ment invoquee du droit coutumier international, renaissance qui s'explique
paradoxalement aussi par l'activite assidue de codification. Sa these de
doctorat fournit la preuve que les dispositions du droit coutumier relatives a la
protection de la population civile sont sorties consolidees de la codification du
droit international humanitaire par la Conference diplomatique. Par leur exac-
titude et leur minutie, les analyses de l'auteur, etayees par une incroyable
richesse de donnees et de references bibliographiques, revetent une grande
importance parce qu'elles pourront contribuer a definir la teneur du droit
applicable pour les Etats qui n'ont pas ratifie le Protocole additionnel I.
M. Sassdli a ensuite le merite — et ce n'est pas la le moindre d'entre eux —
d'avoir situe les problemes a la fois actuels et concrets du droit international
humanitaire dans le contexte plus large du droit international public general.
La rigueur de la pensee et la langue (allemande) chatiee de ce vaste ouvrage
font de sa lecture une experience stimulante.

Hans-Peter Gasser

VICTIMES DES CONFLITS

Rapport destine a la Campagne mondiale
pour la protection des victimes de la guerre

Victimes des conflits est un rapport independant etabli par le Departement
de recherche sur la paix et les conflits de l'Universite d'Uppsala (Suede) et
destine a servir de support a la Campagne mondiale pour la protection des
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victimes de la guerre ainsi que de document de reference pour la mobilisation
humanitaire du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge.*

Les auteurs du rapport Christer Ahlstrom et Kjell-Ake Nordquist s'atta-
chent a de'crire aussi objectivement que possible les conflits armes d'aujour-
d'hui, depeindre, sous leurs multiples aspects, les souffrances qu'ils causent aux
diverses categories de victimes et exposer les divers moyens, notamment juridi-
ques, dont dispose la communaute' internationale pour limiter ces souffrances.

II en resulte un ouvrage court de quelque 70 pages, logiquement structure,
combinant theorie et pratique, assorti de nombreux tableaux statistiques et de
textes fondamentaux. La formulation simple, le ton direct en font un instru-
ment facile a lire et accessible aux publics les plus divers.

Se basant sur une masse importante d'informations reunies dans des etudes
du Departement de recherche sur la paix et les conflits et des travaux de l'lns-
titut international de recherche sur la paix de Stockholm (SIPRI), les auteurs
consacrent d'abord deux chapitres aux conflits armes contemporains, leur defi-
nition, leur nature, leur Evolution et leurs caracteristiques propres. On apprend
ainsi qu'en 1988-1989, ont ete recenses 36 conflits armes dont cinq seulement
opposant des Etats. Dans tous les autres cas, les combats se sont deroules a l'in-
terieur d'un meme pays. Cinq millions de personnes au moins, la plupart
civiles, ont perdu la vie dans ces conflits depuis le debut des hostilites. L'ana-
lyse ne pouvait manquer d'etre 6tendue a la question des armements, au deve-
loppement de nouvelles armes, dites aveugles, qui font courir de graves risques
aux civils. Les statistiques sont eloquentes: plus de 30 millions de mines ont
ete posees en Afghanistan pendant les annees 1980 et on estime qu'il y a
aujourd'hui entre 1,3 et 1,5 million de personnes handicape'es en Afghanistan,
et 40 000 en Angola, notamment en raison des explosions de mines.

Le rapport accorde ensuite une large place aux diverses categories de
victimes des conflits, etayant les analyses sur des donnees statistiques presen-
tees dans plusieurs tableaux. Sont traites notamment les cas des enfants-
combattants (200 000 enfants de moins de 15 ans seraient actuellement
engages comme combattants), des refugies (plus de 15 millions dans le
monde en 1989), des personnes deplacees dans leur propre pays (plus de
2 millions au Soudan). Adoucissant par des temoignages et des citations d'ou-
vrages ce que les chiffres peuvent avoir de sec, les auteurs montrent les
efforts entrepris par les Nations Unies, et en particulier le Haut Commissariat
des Nations Unies pour les refugies, et par le Mouvement international de la

* Christer Ahlstrom avec la collaboration de Kjell- Ake Nordquist, Victimes des
conflits — Rapport destine a la Campagne mondiale pour la protection des victimes de
la guerre, D6partement de recherche sur la paix et les conflits, University d'Uppsala,
Suede, 1991, 74 p.

Financd par les Soci6t6s de la Croix-Rouge canadienne, finlandaise et suedoise, ce
rapport constitue un document de reference independant, n'exprimant pas l'opinion du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. II existe egalement
en anglais et en espagnol et peut etre obtenu aupr&s du Bureau de la promotion
internationale, Case postale 109, 1211 Genfeve 20, Suisse.
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Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pour apporter protection et assistance a
ces categories de victimes particulierement vulnerables.

Quels sont les moyens dont dispose la communaute internationale pour
endiguer les souffrances des victimes des conflits, pour apporter des «limites a
l'inhumanite»? Le rapport, en une serie de paragraphes courts, retrace l'evolu-
tion du droit international humanitaire depuis la Convention de Geneve de
1864, mettant l'accent sur les dispositions des Conventions de Geneve de
1949 et de leurs Protocoles additionnels, relatives a la protection des blesses
et malades, des prisonniers de guerre et des populations civiles ainsi que sur
les principes fondamentaux de la distinction entre objectifs militaires et popu-
lations civiles, entre combattants et non-combattants, sur l'interdiction des
maux superflus, de la perfidie, etc. Les auteurs s'attardent sur les divers meca-
nismes de mise en ceuvre prevus par le droit, dont 1' application se heurte
souvent au principe de souverainete des Etats.

Faire connaitre le droit humanitaire trop souvent viole, poursuivre son
developpement dans le domaine des conflits internes, tels sont les «defis de
notre temps» que mesurent les auteurs du rapport. Certes 1'arsenal juridique
est important. II faut davantage. L'opinion publique internationale a un role a
jouer par la pression — voire les sanctions — qu'elle peut exercer sur les
Etats defaillants. «H est vital, pour les victimes», ecrivent les auteurs, «que le
CICR continue a s 'acquitter de son mandat et a remplir son role de protec-
tion et d'assistance en faveur des victimes de la guerre. Toutefois, il serait
difficile pour le CICR de participer par ses activites humanitaires a la mise
en ceuvre du droit humanitaire tout en denongant systematiquement et publi-
quement les infractions a ce meme droit».

Des lors, pourquoi ne pas creer, estiment les auteurs avec beaucoup d'opti-
misme, un organe independant «dont V objectif principal serait de susciter, sur
la base de ses conclusions, une reaction du public en faveur du respect du
droit international humanitaire» ?

Et d'ajouter qu'il serait souhaitable de mieux coordonner les efforts de
surveillance et d'alerte dans le domaine humanitaire, par le biais d'un Conseil
d'experts, par exemple, et de reaffirmer dans un document juridique des prin-
cipes fondamentaux existants destines au respect de la personne humaine dans
les cas de troubles et tensions internes.

Les auteurs en appellent finalement aux organisations internationales
actives dans le domaine du droit humanitaire et des droits de l'homme pour
qu'elles observent attentivement les evenements politiques internationaux et
nationaux qui pourraient insuffler une vie nouvelle aux principes qu'ils defen-
dent. «La redistribution des cartes a laquelle on assiste aujourd'hui au sein
de la communaute internationale offre en particulier Voccasion d'etudier
comment le DIH pourrait etre applique plus efficacement aux conflits
internes».

Jacques Meurant
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